
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
2 

38
6 

79
9

A
1

��&��
���������
(11) EP 2 386 799 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
16.11.2011 Bulletin 2011/46

(21) Numéro de dépôt: 11165414.1

(22) Date de dépôt: 10.05.2011

(51) Int Cl.:
F24B 1/02 (2006.01) F23B 10/00 (2011.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME

(30) Priorité: 11.05.2010 FR 1053684

(71) Demandeur: Solucrea
38110 Saint Victor de Cessieu (FR)

(72) Inventeur: Faure, Pascal
26000, Valence (FR)

(74) Mandataire: Prugneau, Philippe
Cabinet Prugneau-Schaub 
3 avenue Doyen Louis Weil 
Le Grenat - EUROPOLE
38000 Grenoble (FR)

(54) Système de chauffage mixte à bois

(57) Un système de chauffage mixte à bois par exem-
ple comprend une première chambre de combustion (7)
adaptée pour des bûches de bois et une seconde cham-
bre de combustion (8) adaptée pour des granulés de bois.

Une paroi vitrée sépare la première chambre de la se-
conde chambre de combustion pour limiter les déperdi-
tions de chaleur tout en offrant une vision panoramique
d’une flamme dans chaque foyer.
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Description

[0001] L’invention concerne un système de chauffage
dit mixte, hybride ou encore à double combustion, c’est-
à-dire pouvant fonctionner avec deux types d’énergie,
par exemple avec des bûches de bois et/ou avec des
granulés de bois ou pellets.
[0002] On connaît déjà des poêles à bois à double
combustion capables de fonctionner avec des buches
de bois ou avec des granulés de bois. Un tel poêle est
par exemple décrit dans le document de brevet
W02009/115 969. Dans ce poêle à bois connu, il y a une
première chambre de combustion ou foyer pour les bu-
ches de bois et une seconde chambre de combustion ou
foyer pour les granulés de bois. Ces deux chambres de
combustion sont séparées l’une de l’autre mais la cham-
bre de combustion pour les granulés de bois est montée
mobile par rapport à la chambre de combustion pour les
buches de bois de façon à pouvoir s’encastrer dans celle-
ci et dans ce cas le poêle peut fonctionner avec des gra-
nulés de bois ou où au contraire pour pouvoir être sortie
de celle-ci et dans ce cas le poêle peut fonctionner avec
des buches de bois.
[0003] On connait par ailleurs le document de brevet
EP 0 930 473 qui décrit un chauffe-eau au gaz naturel
comportant des tuyaux de transport de l’eau réchauffée
par des brûleurs principaux à gaz. Pour pallier à l’ines-
thétique des systèmes existants similaires, ce chauffe
eau comporte un foyer délimité par des pièces moulées
en verre ou céramique. De manière complémentaire, ce
chauffe-eau peut également comporter un foyer pour ré-
chauffer de l’air et servir de chauffage d’appoint de la
pièce dans laquelle il est installé. Dans cette configura-
tion, le brûleur d’appoint est séparé des brûleurs princi-
paux par une paroi. Cette paroi est réalisée en tôle et
sert à guider les fumées. Le brûleur d’appoint est prévu
derrière une vitre transparente le rendant visible de l’ex-
térieure et doublée d’une seconde paroi en verre faisant
office d’isolation thermique et limitant les risques de brû-
lures contre la face avant du chauffe eau. Cette vitre per-
met de conférer l’aspect visuel d’une cheminée au chauf-
fe-eau.
[0004] On connait également le document de brevet
WO 2010/033 797 qui décrit un système de chauffage à
foyer fermé comportant notamment une résistance élec-
trique utilisée pour le démarrage de la combustion, cette
résistance électrique étant prévue dans l’enceinte du
système de chauffage à foyer fermé.
[0005] On connait également le document de brevet
WO 2008/059 300 qui décrit un système de chauffage à
foyer fermé comportant un foyer alimenté en air par trois
circuits distincts, un premier circuit débouchant sous les
barres portantes du foyer, un second longeant la face
interne de la vitre du foyer fermé et un troisième circuit
débouchant par l’arrière du foyer.
[0006] On connait également le document de brevet
EP 1 327 825 qui décrit un système de chauffage à foyer
fermé comportant notamment un ventilateur couplé à un

moteur électrique, le ventilateur étant prévu pour faire
circuler de l’air dans un conduit débouchant par une prise
d’air frais prévue sur la face avant du système de chauf-
fage, au-dessus de la vitre protégeant le foyer. Le conduit
débouchant passe à l’arrière du foyer pour autoriser le
chauffage de l’air, et il est raccordé à des conduits de
distribution d’air chauffé.
[0007] On connait également le document de brevet
US 5,137,012 qui décrit un système de chauffage à foyer
fermé pourvu de conduits d’air frais débouchant en partie
supérieure à l’arrière de la vitre protégeant le foyer de
manière à provoquer un déplacement d’air léchant la pa-
roi intérieure de la vitre pour limiter son encrassement.
La vitre est ainsi autonettoyante.
[0008] On connait également le document de brevet
DE 10 2005 049 276 qui décrit un système de chauffage
comportant une chambre de combustion unique. Cette
chambre de combustion peut être utilisée pour brûler des
bûches de bois ou des granulés de bois, transférés dans
la chambre de combustion par une plaque prévue à l’ar-
rière de la chambre de combustion et mobile en transla-
tion verticale.
[0009] On connait enfin le document de brevet WO
2004/046 614 qui décrit un système de chauffage apte
à fonctionner avec des bûches de bois et des granulés
de bois.
[0010] Le but de l’invention est de proposer un systè-
me de chauffage à double combustion, en particulier un
poêle à bois à usage domestique pour le chauffage d’une
habitation, apte à fonctionner en même temps ou sépa-
rément avec par exemple des buches de bois et/ou des
granulés de bois.
[0011] Un autre but de l’invention est de proposer un
tel système de chauffage à double combustion qui pré-
sente une réelle ergonomie pour être disposé dans une
pièce de vie d’une habitation tout en offrant un rendement
satisfaisant.
[0012] A cet effet, l’invention a pour objet un système
de chauffage, comprenant une première chambre de
combustion et une seconde chambre de combustion, ca-
ractérisé en ce que la première chambre de combustion
est séparée par une paroi vitrée de la seconde chambre
de combustion.
[0013] II n’est pas prévu selon l’invention de munir la
seconde chambre de combustion, par exemple adaptée
pour les pellets, d’une ouverture avec une porte vitrée
en façade mais de prévoir cette porte vitrée en façade
seulement de la première chambre de combustion, par
exemple adaptée pour les bûches de bois, ce qui limite
les déperditions de chaleur.
[0014] Le système de chauffage selon l’invention peut
encore présenter les particularités suivantes :

- la première chambre de combustion est fermée en
façade par une porte vitrée, ladite paroi vitrée se
présentant à travers ladite première chambre de
combustion en arrière plan de ladite porte vitrée ;

- ladite paroi vitrée est bombée vers l’intérieur de la-
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dite première chambre de combustion et ladite porte
vitrée est bombée vers l’extérieur de ladite première
chambre de combustion ;

- un élément solide d’accumulation et de diffusion len-
te de chaleur couvre au moins en partie ladite se-
conde chambre de combustion ;

- une résistance électrique de chauffage peut être in-
tégrée dans ledit élément solide ;

- il comprend une boîte à fumée qui communique avec
un raccordement à double flux monobloc destiné à
être raccordé d’une part à un conduit d’évacuation
de fumée à double flux et d’autre part à un conduit
flexible de prise d’air frais ;

- il peut être du type du type en forme de colonne
comportant une partie inférieure destinée à reposer
au sol, une partie supérieure destinée à contenir une
boîte à fumée et une partie intermédiaire disposée
entre la partie supérieure et la partie inférieur et dans
laquelle sont disposées lesdites chambres de com-
bustion, et dans lequel il est prévu un ventilateur qui
est raccordé à un conduit d’air ayant une entrée sen-
siblement au voisinage du haut de la partie intermé-
diaire et une sortie sensiblement au voisinage du
bas de la partie inférieure, ledit ventilateur fonction-
nant pour faire circuler de l’air ambiant entre ladite
entrée et ladite sortie du conduit ;

- il peut être du type en forme de colonne à section
sensiblement circulaire ;

- il peut être du type en forme de colonne à section
sensiblement hexagonale ;

- il peut être du type en forme de colonne à section
sensiblement rectangulaire ou carrée ;

- il peut comprendre une barrière de sécurité à l’avant
de ladite porte vitrée ;

- ladite paroi vitrée et ladite porte vitrée peuvent être
prévues autonettoyantes ;

- la première chambre de combustion peut être adap-
tée pour des bûches de bois et la seconde chambre
de combustion peut être adaptée pour des granulés
de bois ;

- il peut être prévu un ventilateur qui est raccordé à
un conduit d’air ayant une entrée sensiblement à mi-
hauteur de la colonne et une sortie sensiblement en
bas de la colonne au ras du sol pour réaliser un bras-
sage de l’air ambiant.

[0015] Le système de chauffage selon l’invention peut
être avantageusement un poêle à bois procurant une vi-
sion panoramique tant de la flamme du foyer à bûches
de bois que de la flamme du foyer à pellets. A la place
d’un foyer à pellets, on pourrait avoir un foyer à gaz ou
à pétrole par exemple.
[0016] Un exemple de réalisation du système de
chauffage selon l’invention est décrit ci-après et illustré
sur les dessins.

La figure 1 montre schématiquement en perspective
un exemple de poêle à bois selon l’invention.

La figure 2 montre schématique en vue de dessus
la sole du poêle de la figure 1.

La figure 3 montre schématiquement selon une pre-
mière vue en coupe axiale, la circulation des fumées
dans le poêle de la figure 1.

La figure 4 montre schématiquement selon une se-
conde coupe axiale, la circulation d’air neuf dans le
poêle de la figure 1.

La figure 5 illustre une réalisation du poêle selon
l’invention à section transversale de forme hexago-
nale.

La figure 6 illustre une autre réalisation du poêle se-
lon l’invention à section transversale de forme rec-
tangulaire ou carrée.

La figure 7 illustre une autre réalisation du poêle se-
lon l’invention à section transversale de forme circu-
laire.

[0017] Sur la figure 1, on a représenté de façon très
schématique un système de chauffage à bois hybride ou
mixte 1 à double foyers selon l’invention qui peut fonc-
tionner selon trois modes de fonctionnement, à savoir
alternativement avec des bûches de bois ou avec des
granulés de bois ou pellets, ou simultanément avec des
bûches de bois et des pellets.
[0018] Le système de chauffage à bois illustré sur la
figure 1 selon l’invention est ici un poêle à bois destiné
à équiper une pièce à vivre dans une habitation ou encore
un bureau.
[0019] Ce poêle à bois 1 est dans l’exemple en forme
de colonne ici à section transversale hexagonale. La hau-
teur de ce poêle à bois peut être par exemple de 120mm
et sa section de l’ordre de 600mm.
[0020] La structure générale du poêle à bois 1 (visible
aussi sur les figures 3 et 4) est constituée principalement
de trois blocs superposés, ayant des hauteurs sensible-
ment égales, à savoir : a) un bloc inférieur 2 formant un
socle et dans lequel peuvent être disposés un ventilateur
3 d’air chaud et de combustion pour le foyer à pellets, un
compartiment 4 pour ranger des bûches de bois et un
tiroir à cendres 5 pour le foyer à bûches de bois; b) un
bloc intermédiaire 6 dans lequel sont disposés en juxta-
position les deux foyers 7 et 8 respectivement à bûches
de bois et à pellets sur un même plan horizontal, et enfin
c) un bloc supérieur 9 dans lequel peuvent être disposées
une boîte à fumée 10, une trémie 11 et une vis sans fin
motorisée 12 pour les pellets ainsi qu’une électronique
de commande et de réglage du système de chauffage à
pellets. L’électronique peut comprendre un pupitre de
commande fixé au revers d’une trappe d’accès 13 à la
trémie 11 disposée sur le dessus du poêle.
[0021] Comme visible sur les figures 1, 3 et 4, l’éva-
cuation des fumées se fait ici par le dessus du poêle mais
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il est entendu qu’elle pourrait aussi se faire par l’arrière
du poêle sans sortir du cadre de l’invention.
[0022] Un élément de raccordement 14 à un conduit
de fumée à double flux est fixé de façon étanche sur le
dessus de la boite à fumée 10 et donc sur le dessus du
poêle. Cet élément de raccordement monobloc com-
prend aussi un piquage (ici oblique) pour un conduit flexi-
ble de prise d’air frais récupéré à travers un des deux
canaux du conduit de fumée à double flux.
[0023] La disposition de cet élément de raccordement
14 monobloc permet un tirage naturel du foyer à bûches
de bois et un rendement amélioré du foyer à pellets grâce
à une réduction des pertes de charges. En outre, la réa-
lisation monobloc de l’élément de raccordement 14 con-
tribue à une économie de composants et un gain de
temps au montage.
[0024] Sur les figures 1 et 4, on voit que le conduit d’air
frais 16 est un flexible qui part du piquage 15 et qui des-
cend sous le foyer à pellets, le flux d’air frais étant repré-
senté par des flèches blanches. Les fumées produites
par le foyer à pellets sont évacués de façon naturelle
(voir les flèches sombres sur les figures 3 et 4) à la ver-
ticale à travers la boîte à fumée 10. Le foyer à bûches
de bois est quant à lui indépendant du ventilateur 3, l’en-
trée d’air frais se faisant à travers le tiroir à cendres 5.
Les fumées du foyer à bûches de bois s’évacuent par la
boite à fumée 10 à travers une canalisation munie d’une
trappe anti-retour 17 de fumée.
[0025] Par ailleurs, il est prévu dans l’agencement de
ce poêle, une circulation d’air qui est prélevé dans la
pièce depuis le bloc intermédiaire 6 à travers des ouver-
tures 18, qui est ensuite réchauffé dans ce bloc intermé-
diaire 18 par l’un ou les deux foyers et qui est renvoyé
dans la pièce par le bas du bloc inférieur 2.
[0026] Selon l’invention, les deux foyers 7 et 8 sont
séparés par une paroi vitrée 19 commune visible sur la
figure 2 et de préférence le foyer 7 à bûches de bois
(référencées par 20) est muni d’une porte vitrée 21 en
façade du poêle disposée de telle sorte que la paroi vitrée
19 se présente en arrière plan de la porte vitrée 21 dans
le foyer 7. Le foyer à bûches de bois 7 joue en quelque
sorte le rôle d’un sas intermédiaire pour le foyer à pellets
8. Comme on peut le comprendre, le foyer à pellets 8 n’a
pas d’ouverture en façade vers l’extérieur du poêle et le
doublage de la paroi vitrée 19 par la porte vitrée 21 con-
tribue à l’obtention d’un très bon rendement du système
de chauffage à pellets comparable à celui d’une chau-
dière à pellets.
[0027] La porte vitrée 21 est de préférence également
arrondie ou bombée vers l’extérieur du poêle et la paroi
vitrée 19 présente aussi de préférence une forme arron-
die ou bombée (ici en forme d’arc de cercle) vers l’inté-
rieur du foyer 7 ce qui procure une vision panoramique,
depuis l’extérieur du poêle, de la flamme sortant du creu-
set 22 du foyer à pellets 8. On peut concevoir un double
vitrage pour la porte 21 comme pour la paroi 19 sans
sortir du cadre de l’invention. Sur la figure 2, les parties
rectilignes de la paroi 19 de séparation entre les deux

foyers 7 et 8 peuvent être en fonte ou encore en tôle.
Les parois non vitrées des foyers 7 et 8 (en particulier
les parois en façade du poêle) peuvent avantageuse-
ment être couvertes par un élément solide d’accumula-
tion et de diffusion lente de chaleur tel que 23 du type en
céramique ou stéatite. Le même élément d’accumulation
peut également couvrir les parois extérieures de la boîte
à fumée 10. La partie vitrée de la paroi 19 peut être mon-
tée sur un châssis basculant ou rotatif permettant un ac-
cès à la surface de cette paroi située du côté du foyer 8,
par exemple pour permettre son nettoyage.
[0028] Le foyer à bûches de bois 7 peut donc diffuser
directement de la chaleur dans la pièce à travers la porte
vitrée 21. La chaleur fournie par le foyer à pellets 8 est
stockée dans l’accumulateur 23 pour être diffusée lente-
ment en façade et sur le dessus du poêle.
[0029] Selon l’invention, une résistance électrique de
chauffage (non représentée) peut être intégrée dans
l’élément solide d’accumulation et de diffusion lente de
chaleur 23 pour constituer par exemple un système de
chauffage d’appoint ou de mise hors gel quand les deux
foyers 7 et 8 ne sont pas utilisés. Le fonctionnement de
ce système de chauffage d’appoint peut être commandé
depuis le pupitre de commande ou à distance avec des
moyens de télécommunication.
[0030] Sur les figures 5 à 7, on a illustré l’effet de vision
panoramique procuré par la porte vitrée 21 doublant la
paroi vitrée 19 et ce pour différentes formes de section
de la colonne du poêle.
[0031] Sur la figure 5, le poêle a une section transver-
sale hexagonale et la porte vitrée 21 est pliée sur trois
pans et offre un champ de vision d’environ 180° sur le
foyer à bûches de bois 7 et d’environ 132° sur le foyer à
pellets.
[0032] Sur la figure 6, le poêle à une section transver-
sale rectangulaire et ici carrée et la porte vitrée 21 et
pliée sur deux pans et offre un champ de vision d’environ
162° sur le foyer à bûches de bois et d’environ 108° sur
le foyer à pellets.
[0033] Sur la figure 7, le poêle à une section transver-
sale circulaire et la porte vitrée 21 est cintrée et offre un
champ de vision d’environ 219° sur le foyer à bûches de
bois et d’environ 180° sur le foyer à pellets.
[0034] La construction du poêle selon l’invention per-
met donc d’obtenir une vision panoramique des flammes
des deux foyers en même temps ou de façon séparée.
Cette construction contribue en outre à l’obtention d’un
meilleur rendement que les poêles mixtes classiques.
Elle élimine par ailleurs la présence d’une porte vitrée
sur le foyer à pellets laquelle peut constituer un risque
d’accident par brûlure pour les enfants par exemple.
[0035] La porte vitrée (qui peut être tournante ou cou-
lissante ou encore basculante) peut être avantageuse-
ment protégée par une barrière de sécurité éventuelle-
ment rétractable comme cela est bien connu. La paroi
vitrée comme la porte vitrée peuvent être conçues auto-
nettoyantes par exemple grâce à un dépôt de dioxyde
de titane.
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[0036] Le poêle selon l’invention peut être conçu com-
me indiqué plus haut pour que de l’air ambiant prélevé
sensiblement à mi-hauteur de la colonne du poêle par
les ouvertures 18 soit refoulé au niveau de la partie la
plus basse du poêle au ras du sol. Plus particulièrement,
le ventilateur 3 par exemple peut être raccordé à un con-
duit de circulation d’air 24 qui s’étend entre les entrées
d’air 18 et des sorties d’air telles que 25 sur la figure 3.
L’entrée d’air 18 du conduit 24 est disposée sensiblement
au voisinage du haut de la partie intermédiaire 6 du poêle,
soit à environ un mètre du sol, et les sorties d’air 25 sont
disposées sensiblement au voisinage du bas de la partie
inférieure 2 du poêle, c’est-à-dire pratiquement au ras
du sol. Comme visible sur la figure 3, le conduit d’air 24
peut longer l’accumulateur solide 23 pour être en outre
réchauffé par conduction ou rayonnement. L’air ambiant
qui est aspiré par le ventilateur 3 au niveau des entrées
18 est en général plus chaud que l’air ambiant qui se
trouve au ras du sol et ce système de ventilation permet
donc un brassage de l’air ambiant pour améliorer le con-
fort dans la pièce où est situé le poêle.

Revendications

1. Système de chauffage, comprenant une première
chambre de combustion (7) et une seconde chambre
de combustion (8), caractérisé en ce que la pre-
mière chambre de combustion est séparée par une
paroi vitrée (19) de la seconde chambre de combus-
tion.

2. Le système de chauffage selon la revendication 1,
dans lequel ladite première chambre de combustion
est fermée en façade par une porte vitrée (21), ladite
paroi vitrée se présentant à travers ladite première
chambre de combustion en arrière plan de ladite por-
te vitrée.

3. Le système de chauffage selon la revendication 2,
dans lequel ladite paroi vitrée est bombée vers l’in-
térieur de ladite première chambre de combustion
et ladite porte vitrée est bombée vers l’extérieur de
ladite première chambre de combustion.

4. Le système de chauffage selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans lequel un élément solide
(23) d’accumulation et de diffusion lente de chaleur
couvre au moins en partie ladite seconde chambre
de combustion.

5. Le système de chauffage selon la revendication 4,
dans lequel une résistance électrique de chauffage
est intégrée dans ledit élément solide.

6. Le système de chauffage selon l’une des revendica-
tions précédentes, comprenant une boîte à fumée
(10) qui communique avec un raccordement à dou-

ble flux (14) monobloc destiné à être raccordé d’une
part à un conduit d’évacuation de fumée à double
flux et d’autre part à un conduit flexible de prise d’air
frais.

7. Le système de chauffage selon l’une des revendica-
tions précédentes, du type en forme de colonne com-
portant une partie inférieure (2) destinée à reposer
au sol, une partie supérieure (9) destinée à contenir
une boîte à fumée et une partie intermédiaire (6)
disposée entre la partie supérieure et la partie infé-
rieur et dans laquelle sont disposées lesdites cham-
bres de combustion, et dans lequel il est prévu un
ventilateur (3) qui est raccordé à un conduit d’air (24)
ayant une entrée (18) sensiblement au voisinage du
haut de la partie intermédiaire et une sortie (24) sen-
siblement au voisinage du bas de la partie inférieure,
ledit ventilateur fonctionnant pour faire circuler de
l’air ambiant entre ladite entrée et ladite sortie du
conduit.

8. Le système de chauffage selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, du type en forme de colonne à section
sensiblement circulaire.

9. Le système de chauffage selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, du type en forme de colonne à section
sensiblement hexagonale.

10. Le système de chauffage selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, du type en forme de colonne à section
sensiblement rectangulaire ou carrée.

11. Le système de chauffage selon la revendication 2,
comprenant une barrière de sécurité à l’avant de la-
dite porte vitrée.

12. Le système de chauffage selon la revendication 2,
dans lequel ladite paroi vitrée et ladite porte vitrée
sont prévues autonettoyantes.

13. Le système de chauffage selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans lequel la première chambre
de combustion est adaptée pour des bûches de bois
et la seconde chambre de combustion est adaptée
pour des granulés de bois.
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